
REPUBL IQUE POPULAIRE DU BENIN

PRES ]DENCE DE LA REPUBLIQUE

DECRET NoBl-139 du 19 avr"il 19Bf

portant nomination dBs lvlambres dÊ la
Commission Adthoc chargée de connaitre des

Faits reprochés au Camarade !
- Victorin HOUNG BEDJ I

LE PRESIDENT DE LA REPIJBLIOUE,

CHEF DE LIETÀT, PRESIDENT DU

CONSEIL EXECUÎIF NATIONAL,

VU lrordonnanié no ?7-gZ du 9 Septembre 19?Z portant promu]gation de la Loi
Fondamentale de la Répubrique popurair' du Bénin et ra Loi no 83-001 du
3 Février 198g qui lra cbmplli:ée ;

uu Ie décret no 82-441 du s0 D6cembre 19g2 portant composition du-.G€ns'lr Exécutif
National et da son Comité permanent i

vu ltordonnance no 80-6 du'r1 Février r9g0 édictant rês dispositions en vue de la
répression disciplinaire dBs détournements et certaines irifiàcticihs commis par
les Agents de ]rEtat et IBs Employés des Collectivités localâs ,

suR décision du comité parmanent du conseir Exécutif National on sa séâncc du
30 Juin 1984.

DECRETE

Article 1er.- En application dBs disposiÈions de ltordonnance no g0-6 du 1i FévDiÊr
1980 susvisée, il est créé une commission adrhoe de répression disciprinaire chargéa
de connaltre des-'laits reprochés au Camarade :

- Victorln HoUNGBEDJI

en Service à lt0ffice géninois de Sécurité Soeiale.

Alticlê 2.- La composition de la Dommission Bst la suivanta !

Président- : Camarade Joseph AlvioUZoUN

du []inistàre de Ia Justics populaire,



llembres Canarades : - Baxnabé BIDoUZ0

de Irlnspection GénéraIe drEtat, Section Finan-
-i:--

- Jean Pierre AGONDANOU

de ltlnspection GénéraIe drEtat, Section Adminis-
l_É.+'i ,,ô

- Eugène OUA BA

du lvlinistàre du Travail" et des AfFairês SocialEs,

- Thomas HAD0NOU

du l4inistÈre des Finances,

- AdJudant-ChBf Télesphorê JoHNS0N

dbs Forces Arméês PopuLairs6 du 8énin,

- Adjudant Elie AK0UTEY

dÊs Forc6s Armées Populaires du Bénin

- Armand RANDoLPH
du

du lïinis tèr ÿTra vai I et des Affaires Socialos

Art i. cL e 3.- Lâ Commissiôn qui déposera son rapport dans Les quinze (15) jours
qui suivront sâ saisine indiquera la date dieffet des mesures qurelle aura
préconisées.

Article 4.- LB présent décrat sera publié et communiqué partout où besoin sera.

Fait à D0T0N0U, J.e 1ÿ a1rril 198,

P€r le Président dB la République,
Chef de IrEtat, Président du

Conseil ExécuÈiF National,

2

AIVIPL IA T IoNS r PR C du pRpB 4 SGG 4 Président et lYlembres 10.

IIa t hi eu KEREKoU. -


